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[bookmark: _Hlk181781044]Bulletin : Signalement de certains faits au directeur du ministère
Les modifications apportées à la Loi de 2017 sur les services à l’enfance, à la jeunesse et à la famille (LSEJF) entreront en vigueur le 1er juillet 2025.   L’article 250 de la LSEJF prévoit une nouvelle obligation pour certaines personnes de communiquer des renseignements au directeur du ministère chaque fois qu’elle a des motifs raisonnables de soupçonner :
a) qu’il existe un danger immédiat pour la santé, la sécurité ou le bien-être d’un enfant pendant que l’enfant est placé dans un foyer pour enfants ou dans un autre lieu où sont fournis des soins en établissement en vertu d’un permis à cet effet;
b) que le titulaire de permis, une personne qu’il emploie ou une personne dont il retient les services pour fournir des soins en établissement à un enfant, y compris un parent de famille d’accueil, ou qu’un autre pensionnaire du foyer pour enfants ou de l’autre lieu où sont fournis des soins en établissement en vertu d’un permis à cet effet pose un danger immédiat pour la santé, la sécurité ou le bien-être d’un enfant. 
Les modifications précisent les personnes tenues de communiquer les renseignements au directeur.
La modification est distincte de la politique sur le devoir de faire rapport et ne la remplace pas.  En Ontario, la loi impose de signaler toute suspicion de mauvais traitements ou de négligence à une société d’aide à l’enfance ou, si l’enfant est en danger immédiat, d’appeler les services d’urgence (911).
Ce bulletin résume les nouvelles règles relatives à la notification de certaines questions au directeur du ministère et aide les personnes soumises à ces obligations d’effectuer un signalement à comprendre les nouvelles exigences. Les fournisseurs de services de justice pour la jeunesse titulaires d’un permis doivent également se référer au Guide des services de justice pour la jeunesse pour connaître les exigences en matière de signalements. 
Les renseignements qui suivent ne sont pas des conseils juridiques. Ce bulletin a pour but de fournir des renseignements généraux sur les modifications législatives apportées à l’article 250 en vertu de la LSEJF.. Si vous avez besoin d’aide pour interpréter les exigences législatives et leur application potentielle dans des circonstances particulières, nous vous conseillons de demander un avis juridique.
Bien que l’expression soins en établissement soit une expression juridique au sens de la LSEJF et de son règlement, le ministère emploie l’expression « soins hors du domicile » au lieu de l’expression « soins en établissement » afin de reconnaître l’historique traumatique du système des pensionnats autochtones au Canada. Nous reconnaissons l’importance de choisir un langage différent, d’autant plus que l’expression peut réveiller un traumatisme chez certaines personnes.


Signalement de certains faits au directeur du ministère en vertu de l’article 250 de la LSEJF :
Aperçu des exigences
À partir du 1er juillet 2025, les personnes visées par l’article 250 de la LSEJF seront tenues d’effectuer immédiatement un signalement au directeur du ministère, chaque fois que :
1. elles ont des motifs raisonnables de soupçonner qu’il existe un danger immédiat pour la santé, la sécurité ou le bien-être d’un enfant pendant que l’enfant est placé dans un foyer pour enfants ou dans un autre lieu où sont fournis des soins hors du domicile en vertu d’un permis
OU
2. le titulaire de permis, une personne qu’il emploie ou une personne dont il retient les services pour fournir des soins en hors du domicile à un enfant, y compris un parent de famille d’accueil, ou un autre pensionnaire du foyer pour enfants ou de l’autre lieu où sont fournis des soins hors du domicile en vertu d’un permis à cet effet pose un danger immédiat pour la santé, la sécurité ou le bien-être d’un enfant.
* Un « foyer pour enfants » comprend un lieu de détention provisoire, de garde en milieu fermé ou de garde en milieu ouvert qui est autorisé à fournir des soins en dehors du domicile. 
Aux fins de la présente obligation de signalement, le directeur du ministère est le gestionnaire régional de la délivrance de permis et de la conformité. Vous trouverez ci-dessous les coordonnées du directeur du ministère dans chaque région. 
Les modifications exigent que les « personnes » suivantes signalent au directeur du ministère les dangers immédiats énumérés ci-dessus :
1. Le titulaire d’un permis de soins hors du domicile ou, si ce dernier est une personne morale, un administrateur ou un dirigeant de celle-ci;
2. Une personne employée ou dont les services sont retenus par le titulaire de permis en vue de la prestation de soins hors du domicile à un enfant, y compris un parent de famille d’accueil;
3. Une société, y compris un préposé à la protection de l’enfance ou une personne désignée par la société en vue de la prestation de services à l’enfant;
4. L’agent de probation de l’enfant, le cas échéant.
Toute personne tenue d’effectuer un signalement en vertu de l’article 250 de la LSEJF doit le faire directement auprès d’un directeur de ministère et ne doit pas compter sur une autre personne pour effectuer un signalement en son nom. L’obligation d’effectuer un signalement s’applique même si la personne a déjà fait des signalements en vertu de l’article 250 pour le même enfant. 
Les personnes suivantes sont exemptées de l’obligation d’effectuer un signalement : 

1. La personne auprès de qui un enfant a été placé en vue de son adoption sous le régime de la partie VIII (Adoption et délivrance de permis relatifs à l’adoption) de la LSEJF;
2. Le bénévole qui fournit des services dans un foyer pour enfants ou dans un autre lieu où sont fournis des soins hors du domicile en vertu d’un permis à cet effet. 
Secret professionnel de l’avocat
L’article 250 ne supprime pas le privilège qui peut exister entre un avocat et son client. 
Caractère prépondérant du présent article et immunité
Sous réserve de la règle du secret professionnel de l’avocat, cette obligation de signalement s’applique même si l’information déclarée est confidentielle ou privilégiée. Aucune mesure ne sera prise à l’encontre d’une personne pour avoir effectué un signalement conformément à cette exigence, à moins qu’elle n’ait agi de manière malveillante ou sans motif raisonnable de suspicion.
L’obligation d’effectuer un signalement prévue au paragraphe 250 (1) de la LSEJF s’applique malgré les règles prévues par la Loi de 2004 sur la protection des renseignements personnels sur la santé, la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée et la partie X de la LSEJF.
Obligation de faire rapport
Les modifications apportées à l’article 250 ne modifient pas l’obligation légale existante de signaler les cas présumés où un enfant ou un jeune pourrait avoir besoin de protection en vertu de l’article 125 de la Loi de 2017 sur les services à l’enfance, à la jeunesse et à la famille (LSEJF). L’obligation de faire rapport à une société d’aide à l’enfance en vertu de l’article 125 reste primordiale et doit être remplie avant tout signalement à un directeur de ministère en vertu de l’article 250 révisé.
Inspection ou enquête
Si une suspicion au titre du paragraphe 250 (1) est signalée à un directeur, celui-ci demandera à un inspecteur de procéder à une inspection ou de mener des enquêtes afin de déterminer le respect de la LSEJF, de ses règlements et de ses directives.


Questions et réponses pour soutenir la mise en œuvre :
1. Quel est l’objectif des nouvelles exigences en matière de signalement?
Ces modifications visent à renforcer la santé, la sécurité et le bien-être des enfants et des jeunes. 
Les modifications visent à fournir au ministère des renseignements supplémentaires concernant une menace immédiate pour la santé, la sécurité ou le bien-être d’un enfant dans le cadre de soins hors du domicile, afin qu’une analyse plus approfondie puisse être menée ou que des mesures supplémentaires puissent être prises.
2. Quelle est la différence entre le signalement au titre de l’article 125 « Obligation de faire rapport » à une société et le signalement au titre de l’article 250 « Signalement de certains faits au directeur » au directeur du MSESC?  
L’article 125 de la LSEJF exige que le public, y compris les professionnels qui travaillent avec des enfants, signale rapidement à une société d’aide à l’enfance tout soupçon qu’un enfant a ou pourrait avoir besoin de protection. Il s’agit notamment d’un enfant qui souffre ou pourrait souffrir de mauvais traitements ou de négligence.
L’obligation de faire rapport s’applique à tout enfant âgé ou semblant âgé de moins de 16 ans. Bien qu’il n’y ait pas d’obligation de faire rapport de toute suspicion de mauvais traitement ou de négligence à l’égard d’un enfant de 16 ou 17 ans, une personne peut toujours signaler à une société un problème de protection de l’enfance concernant un jeune de cette tranche d’âge, et la société est tenue d’examiner les renseignements communiqués. 
L’article 250 de la LSEJF prévoit une nouvelle obligation pour certaines personnes de communiquer immédiatement des renseignements au directeur du ministère chaque fois qu’elles ont des motifs raisonnables de soupçonner qu’il existe des dangers immédiats pour la santé, la sécurité ou le bien-être d’un enfant bénéficiant de soins hors du domicile. En particulier :  
(a) il existe un danger immédiat pour la santé, la sécurité ou le bien-être d’un enfant pendant que l’enfant est placé dans un foyer pour enfants ou dans un autre lieu où sont fournis des soins hors du domicile en vertu d’un permis à cet effet; OU 
(b) que le titulaire de permis, une personne qu’il emploie ou une personne dont il retient les services pour fournir des soins hors du domicile à un enfant, y compris un parent de famille d’accueil, ou qu’un autre pensionnaire du foyer pour enfants ou de l’autre lieu où sont fournis des soins hors du domicile en vertu d’un permis à cet effet pose un danger immédiat pour la santé, la sécurité ou le bien-être d’un enfant. 
L’article 250 exige le signalement à un directeur du ministère (et non à une société) et vise à renforcer la surveillance et la réglementation des titulaires de permis d’exercer dans le domaine des soins hors du domicile. Une personne qui a l’obligation de faire rapport à une société en vertu de l’article 125 doit faire ce rapport avant d’effectuer un signalement à un directeur du ministère en vertu de l’article 250 de la LSEJF.
3. Quelle est la procédure à suivre pour effectuer un signalement au directeur du ministère?
Les signalements établis en vertu de l’article 250 concernant le risque immédiat pour la santé, la sécurité ou le bien-être d’un enfant ou d’un jeune placé dans un foyer de soins hors du domicile (décrit en détail au paragraphe 250 (1) de la LSEJF), doivent être soumis au directeur du ministère de la région concernée par courriel à l’adresse suivante : 
Nord : Executive.North.css@ontario.ca 
Est : ERlicensing@ontario.ca 
Ouest : MCCSSWestLic@ontario.ca 
Centre : CR-CYFSA-Licensing@ontario.ca  
Toronto : TR-CYFSA-Licensing@ontario.ca 
Dans le cas où un courriel ne peut être envoyé, veuillez vous référer à la page suivante : Communiquez avec votre bureau régional du MSESC pour obtenir le numéro de téléphone de votre bureau régional et demandez à parler au gestionnaire régional de la délivrance de permis et de la conformité pour remplir un rapport. Veuillez vous référer au diagramme de processus externe pour plus de renseignements sur le signalement de certaines questions au directeur du ministère.
Le ministère continuera à surveiller la mise en œuvre des exigences de signalement au titre de l’article 250 afin de déterminer les gains d’efficacité potentiels et les possibilités de simplifier le processus de signalement.
REMARQUE : Toute personne ayant des motifs raisonnables de soupçonner qu’un enfant ou un jeune a ou pourrait avoir besoin de protection doit s’acquitter de son obligation de faire rapport et communiquer ces renseignements à la société locale d’aide à l’enfance, conformément à l’article 125 de la LSEJF.  Lorsque cette obligation de faire rapport s’applique, elle doit être remplie avant que la personne ne communique des renseignements au directeur du ministère en vertu du paragraphe 250 (1) de la LSEJF. 
4. Comment les personnes soumises à l’obligation de signalement peuvent-elles savoir à quelle région elles doivent s’adresser?
Si vous ne savez pas à quelle région vous adresser, veuillez consulter le site Web de recherche des permis des foyers de soins hors du domicile agréés. Ce lien permet de rechercher le nom d’un titulaire de permis et de déterminer la région qui supervise ce titulaire. Si le nom du titulaire de permis est inconnu, recherchez la ville où se trouve le foyer.  Lorsque vous utilisez le lien de recherche des foyers de soins hors du domicile et que vous obtenez les renseignements nécessaires, il est utile de noter le numéro d’identification du permis et de l’inclure dans votre signalement au directeur. Cela permettra au directeur du ministère de déterminer facilement le cadre du foyer de soins hors du domicile. 


5. Comment le ministère évaluera-t-il le respect de cette obligation d’effectuer un signalement? 
Le respect de cette obligation d’effectuer un signalement sera évalué de la même manière que les autres exigences en matière de permis, par le biais d’inspections (annoncées et non annoncées) et de l’examen des renseignements communiqués au ministère par d’autres sources, telles que les rapports d’incidents graves ou les agences de placement.  
Lors des inspections de renouvellement des permis, les inspecteurs du ministère interrogeront les personnes soumises à cette obligation de signalement afin de confirmer qu’elles comprennent cette obligation et qu’elles s’en sont acquittées, le cas échéant.   
6. Quels sont les renseignements à inclure dans le signalement au directeur du ministère?
Les personnes tenues d’effectuer un signalement en vertu de paragraphe 250 (1), doivent faire part au directeur de leurs soupçons et des renseignements sur lesquels ils sont fondés.  
Lors du signalement, la personne sera également encouragée à fournir les renseignements suivants : 
· L’adresse du foyer de l’enfant ou le lieu où les soins hors du domicile sont assurés en vertu d’un permis.
· Les coordonnées de la personne à l’origine du signalement. 
· Les renseignements personnels non identifiants sur l’enfant ou l’adolescent (par exemple, utiliser ses initiales pour remplir un signalement).
Un modèle facultatif pour soumettre un signalement au titre de l’article 250 est accessible ici : Modèle de rapport sur certaines questions au directeur du MSESC 
7. Que se passe-t-il lorsque j’effectue un signalement au directeur du ministère?
Si un signalement est adressé à un directeur du ministère en vertu de l’article 250, le directeur du ministère est tenu de demander à un inspecteur de procéder à une inspection ou de mener des enquêtes afin de déterminer si la LSEJF, ses règlements et ses directives sont respectés.
8. Puis-je compter sur quelqu’un d’autre pour faire un signalement? 
Non. Les personnes tenues d’effectuer un signalement en vertu de l’article 250 doivent effectuer un signalement directement à un directeur du ministère.  Vous ne devez pas demander à quelqu’un d’autre d’effectuer un signalement en votre nom [par. 250 (5) de la LSEJF].   
En outre, si vous savez qu’un signalement a déjà été effectué en vertu du paragraphe 250 (1), vous devez effectuer un nouveau signalement au directeur s’il existe d’autres motifs raisonnables de soupçonner :
a) qu’il existe un danger immédiat pour la santé, la sécurité ou le bien-être d’un enfant pendant que l’enfant est placé dans un foyer pour enfants ou dans un autre lieu où sont fournis des soins hors du domicile en vertu d’un permis à cet effet;
b) le titulaire de permis, une personne qu’il emploie ou une personne dont il retient les services pour fournir des soins en hors du domicile à un enfant, y compris un parent de famille d’accueil, ou un autre pensionnaire du foyer pour enfants ou de l’autre lieu où sont fournis des soins hors du domicile en vertu d’un permis à cet effet pose un danger immédiat pour la santé, la sécurité ou le bien-être d’un enfant. 
9. Serai-je protégé de toute responsabilité si j’effectue un signalement?
La LSEJF prévoit qu’aucune action ne peut être intentée à l’encontre d’une personne qui fait un signalement, sauf si cette personne agit de manière malveillante ou sans motif raisonnable de suspicion [par. 250 (6) de la LSEJF]. 
10.  Qu’en est-il de la confidentialité? 
L’obligation de signalement en vertu de l’article 250 prévaut sur toute autre loi provinciale, y compris la Loi de 2004 sur la protection des renseignements personnels sur la santé, la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée et la partie X de la LSEJF.  Seuls les avocats ne peuvent pas « divulguer » des renseignements privilégiés concernant leurs clients. [par. 250 (3) et (7) de la LSEJF]
11. Quelle est la différence entre le signalement d’une pratique interdite (conformément au paragraphe 80.5 du règlement de l’Ontario 156/18) et un signalement en vertu de l’article 250 de la LSEJF? Puis-je effectuer un seul signalement pour satisfaire aux deux exigences de signalement, le cas échéant, et éviter la duplication de signalements? 
L’obligation d’effectuer des signalements sur les méthodes disciplinaires interdites au directeur du ministère, conformément au paragraphe 80.5 du Règlement de l’Ontario 156/18, est entrée en vigueur le 1er janvier 2025.  Cette disposition prévoit le signalement par les personnes suivantes :
· Le titulaire d’un permis
· Si le titulaire d’un permis est une personne morale, un administrateur ou un dirigeant de celle-ci.
· Une personne employée ou dont les services sont retenus par le titulaire de permis en vue de la prestation de soins hors du domicile à un enfant, y compris un parent de famille d’accueil. 
Les détails du ministère sur cette obligation de signalement sont présentés dans le Bulletin 2 du projet de loi 188 – Processus externe pour le signalement des pratiques disciplinaires interdites (externe).pdf
Si la personne qui signale qu’elle soupçonne qu’une méthode de pratique disciplinaire interdite a été utilisée sur un enfant dans un foyer de soins hors du domicile craint également qu’il y ait une menace immédiate pour la santé, la sécurité ou le bien-être d’un enfant dans les circonstances décrites au paragraphe 250 (1), un seul rapport peut être fait au directeur du ministère.  
Dans le rapport unique, la personne qui effectue le signalement doit indiquer que le rapport concerne à la fois une méthode disciplinaire interdite en vertu du paragraphe 80.5 du règlement de l’Ontario 156/18 et un problème immédiat de santé et de sécurité en vertu de l’article 250 de la LSEJF. 
Veuillez noter que tous les signalements de méthodes disciplinaires interdites ne donnent pas lieu à un signalement à un directeur en vertu du paragraphe 250 (1).  Il incombe à l’auteur du signalement de procéder à une évaluation et de déterminer les notifications à soumettre au directeur du MSESC. 
Si la personne qui effectue le signalement soupçonne que l’enfant pourrait avoir besoin de protection, un rapport conformément à l’article 125 « Obligation de faire rapport » à la société d’aide à l’enfance locale doit être rempli séparément et avant de communiquer les renseignements au directeur du ministère (paragraphe 250 (4) de la LSEJF). 
12. Comment puis-je savoir si mon signalement a été reçu par le directeur du ministère?
Le directeur du ministère contactera la personne qui a fait le signalement pour confirmer la réception du rapport de notification.
13. Quelles sont mes autres obligations en matière de signalement?
Obligation de faire rapport 
Si une personne a des motifs raisonnables de soupçonner qu’un enfant a ou pourrait avoir besoin de protection, elle est tenue de signaler ce soupçon et les renseignements sur lesquels il repose à une société d’aide à l’enfance (société). Une personne qui a l’obligation de faire rapport à une société doit faire ce rapport avant de faire un signalement à un directeur du ministère en vertu du paragraphe 250 (1) 250 (4) de la LSEJF. 
Il n’est pas nécessaire d’être certain qu’un enfant a besoin de protection pour faire un signalement à une société. Par « motifs raisonnables », on entend les renseignements dont une personne ordinaire, faisant preuve d’un jugement normal et honnête, aurait besoin pour décider d’effectuer un signalement.
Pour trouver la société d’aide à l’enfance à laquelle vous devez vous adresser, veuillez consulter ce lien et rechercher la ville dans laquelle se trouve le foyer agréé qui fait l’objet de votre signalement.
Marche à suivre pour signaler les incidents graves 
Les obligations relatives aux incidents graves et aux plaintes internes continuent de s’appliquer.  Pour obtenir plus de renseignements sur les obligations de signaler les incidents graves, veuillez vous référer à ce qui suit :
1) Lignes directrices du MSESC pour signaler les incidents graves
2) Guide des services de justice pour la jeunesse


Exigences en matière de rapports sur la justice pour la jeunesse
Les fournisseurs de services de justice pour la jeunesse titulaires d’un permis doivent également se référer au Guide des services de justice pour la jeunesse pour connaître les exigences en matière de signalements. 
Signalement et partage d’informations du bureau de l’ombudsman
Il peut également y avoir des exigences en matière de signalement conformément à la Loi sur l’ombudsman.  Les titulaires de permis doivent informer l’ombudsman, par écrit et sans délai déraisonnable, s’ils apprennent le décès ou les lésions corporelles graves d’un enfant ou d’un jeune qui avait demandé ou reçu un service de la société d’aide à l’enfance dans les 12 mois précédant le décès ou le jour où les lésions se sont produites. 
Les titulaires de permis doivent également informer l’enfant ou l’adolescent de l’existence de l’ombudsman et lui fournir ses coordonnées. La LSEJF prévoit qu’un enfant pris en charge a le droit d’être informé de l’existence de l’ombudsman dans un langage adapté à sa compréhension. Un enfant pris en charge a également le droit de s’entretenir en privé avec l’ombudsman et les membres de son personnel et de recevoir leur visite. 
Le bureau de l’ombudsman peut également fournir des ressources adaptées aux enfants et des renseignements sur les droits des enfants et des adolescents, et peut aider à mettre les enfants et les adolescents en contact avec d’autres organismes de services aux enfants et aux adolescents, si nécessaire. L’ombudsman de l’Ontario peut également recevoir des plaintes concernant les services fournis aux enfants et aux adolescents par les sociétés d’aide à l’enfance ou par un titulaire d’un permis de soins pour enfants hors du domicile. 
14. Je souhaite déposer une plainte concernant la santé, la sécurité et le bien-être d’un enfant, mais je ne suis pas une personne tenue de faire un signalement en vertu de l’article 250 de la LSEJF. Comment puis-je déposer une plainte? 
Si vous pensez qu’un enfant a besoin de protection, vous devez immédiatement faire part de vos inquiétudes à la société d’aide à l’enfance locale. 
Si vous avez des plaintes concernant les services fournis à un enfant vivant dans un foyer de soins hors du domicile, vous devez les adresser directement au titulaire de permis. Tous les titulaires de permis sont tenus de mettre en place une politique d’acceptation des plaintes et de mettre cette procédure à la disposition du public. 
Si vous avez des doutes quant au respect par le titulaire de permis de la LSEJF, de ses règlements ou des directives du ministère, vous pouvez en faire part au bureau régional du ministère où se trouve le foyer autorisé. 
15. Quelles sont les ressources supplémentaires à ma disposition?
· Faire rapport de situations d’enfants victimes de mauvais traitements et de négligence : C’est votre obligation 
· Diagramme de processus pour les signalements de faits au directeur
· Lignes directrices du MSESC en matière de RIG 
16.  À qui devrais-je faire part de ces renseignements?
Les renseignements concernant les exigences accrues en matière de signalement en vertu de l’article 250 de la LSEJF devraient être communiqués à tous les fournisseurs de services qui sont financés, agréés ou qui fournissent des services en vertu de la LSEJF, en mettant l’accent sur la distribution à toutes les personnes tenues de faire un signalement (comme indiqué au paragraphe 250 (1.2)) et en les informant de ces nouvelles exigences en matière de signalement. 
17. À qui puis-je m’adresser si j’ai des questions sur l’article 250 et son application dans mon cas?  
Si vous avez besoin d’aide pour interpréter cette section de la LSEJF et son application potentielle dans des circonstances particulières, vous devriez demander un avis juridique.  
Vous pouvez également contacter votre équipe régionale chargée de l’octroi des permis pour obtenir de plus amples renseignements sur la manière de faire un signalement au directeur du ministère en vertu de l’article 250.  
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